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À propos de Loire-Atlantique développement 

Loire-Atlantique développement est une agence d’ ingénierie publique, experte en développement  
local et touristique, en aménagement, en attractivité et en gestion d’équipements.

Elle prépare et met en œuvre la politique touristique du Département.

Les livrets sont imprimés sur du papier de fabrication française, avec des encres végétales et les coffrets sur un papier recyclé  
et produit avec des énergies renouvelables.

COMMENT RÉSERVER ?

1  Feuilletez ce livret et découvrez 
une sélection d’activités à vivre en solo, 
en duo et même en tribu (2 adultes 
+ 2 enfants) parmi les ambiances     : 
bien-être, sensation ou expérience.

 
2

 Contactez le prestataire et réservez 
votre créneau de visite en direct  
auprès de lui.

3  Présentez-vous au jour et à l’heure 
convenus, remettez au prestataire 
le chèque cadeau en échange  
et profitez de votre activité.

NOTRE CONSEIL
Pour être certain de bénéficier de l’activité  
qui a retenu votre attention, contactez  
au plus vite le prestataire pour effectuer  
votre réservation. Nous vous recommandons 
de bien anticiper la durée des activités, 
qui varie en fonction de la prestation  
d’une heure à une demi-journée.

Le Département de la Loire-Atlantique s’engage à développer et promouvoir un tourisme durable via 
notamment un programme des Nations Unies intitulé « Passeport Vert » qui met en avant des actions 
écoresponsables. Les offres proposées ont été minutieusement sélectionnées pour leur engagement 
pour un tourisme durable.



LES ENGAGEMENTS
DU PARFAIT DÉCOUVREUR

en Loire-Atlantique
… pour multiplier sans hésiter les escapades « 0 carbone »

Respectueux ça rend heureux
Fleurs, plantes, pierres, insectes, la nature  

de la Loire-Atlantique vous offre ce qu’elle a de plus beau  
et de plus intime, pour que ce régal des sens reste un cadeau  

pour tous, prêtons-y beaucoup d’attention.

Curieux voire audacieux 
Producteurs locaux, vignerons, paludiers, pêcheurs…  

les rencontres et étapes gourmandes ponctuent ces moments  
de découverte. Cédons à la tentation  

tout en respectant le travail de chacun.

Sensibilisés et attentifs à une consommation sobre
en eau et en énergie, avec toujours à l’esprit mes pieds  

et mon vélo plutôt que mon auto.

Incognito et sans laisser de trace

avec à portée de mains un petit sac, poche, pochon ☺ 
pour emporter avec soi tous ses déchets.

Courtois ça va de soi
La Loire-Atlantique est un beau terrain de jeu, inspirant  

pour des photos et selfies qui ne méritent pour autant jamais 
le « hors-piste »… une occasion rêvée de nouer contact  

avec cet habitant qui va se prêter au jeu du modèle.
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Nantes

ALLIANCE PORNIC 
Plage de la Source 
44210 Pornic

Tél. : 02 40 82 91 73 
thalassopornic.com

Valable toute l’année.

À LA SOURCE
DU BIEN-ÊTRE

en solo

Une pause sérénité…  
pour une harmonie retrouvée ! 
Imaginez une multitude de bulles d’air  
et de jets d’eau de mer chauffée, massant 
votre corps et déjà vous ressentez l’action 
décontracturante, relaxante et revitalisante  
de ce bain hydromassant.
Quelques gouttes d’huiles essentielles  
et vous êtes prêt pour lâcher prise  
et évacuer le stress et les tensions.
Un moment complété par l’accès illimité  
à l’Espace Forme (parcours aquatique  
dans un bassin chauffé à 33°, piscine, sauna, 
hammam, salles de fitness et de musculation) 
pour votre plus grand bien-être !
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VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
•  Un soin de 20 min (bain hydromassant aux huiles essentielles)  

au centre thalasso de Pornic
•  L’accès à l’Espace Forme de 9h à 20h
•  Le prêt du peignoir (caution demandée de 80€) et de serviettes de bain 
Prévoir maillot de bain, mules plastiques et tenue de sport
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VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
•  Un soin découverte visage incluant nettoyage, gommage, 

massage et masque adapté au type de peau (30 min)
•  Un massage Amma assis aux effets apaisant et énergisant,  

pratiqué sur chaise ergonomique (15 min) – Soin habillé sans huile

9

BIEN 
NATURELLEMENT

en solo

Douceur, attention, relaxation… 
ou la promesse d’un moment rien  
que pour soi !  
Il est des endroits où l’on se sent immé-
diatement bien… Est-ce le mur en pierres 
apparentes ou le mariage des meubles chinés 
et contemporains, ou encore le jardin  
qui se laisse découvrir depuis la table de soin…? 
Ce lieu est de ceux-là.
Alors laissez-vous aller sous les mains expertes 
de Marion, spécialisée dans les soins corps  
et visage, inspirés entre autres des techniques 
du pays du soleil levant.
Attentive aux gens comme à la planète,  
les produits utilisés sont 100% naturels.

  

Valable toute l’année sauf le lundi et le dimanche.

Nantes
Carquefou

INSTITUT MAODY

1 Ter rue de l’Hôtel de Ville

44470 Carquefou

Tél. : 06 78 20 35 42

maody.fr
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LOUISE GEOFFRION
La Havardais
44130 Blain
Tél. : 07 87 36 54 30
naturayurveda.com

Valable toute l’année sauf le dimanche.

RECONNEXION 
À SA NATURE

en solo

Corps et esprit en harmonie,  
la recette de l’équilibre…
Dans sa jolie longère en pleine nature,  
Louise se propose de prendre soin de vous, 
pour un moment de bien-être selon votre envie 
et votre besoin.
Par l’énergie qu’elle dégage et son expertise  
en massage et en Ayurvéda, elle vous amène  
à la détente et à un recentrage tout en douceur.
La promesse d’un retour à l’essentiel...  
de soi-même. 

VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE 
Au choix :
• Massage dos et nuque (45 min)
• Massage ayurvédique (45 min)
• Visage : soin ou massage aux huiles et épices bio (45 min)
• Massage des pieds au bol kansu (30 min)

Blain

NOUVEAUTÉ
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Nantes

VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
• Un massage bien-être personnalisé non thérapeutique (1h)
• Une pause détente autour d’un thé ou d’une tisane

Vay
LE DÔME DU BIEN-ÊTRE
1 route de Marsac
44170 Vay
Tél. : 06 62 93 55 52
domedubienetre.com

Valable toute l’année sauf le dimanche.
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ALLIÉ
BIEN-ÊTRE

en solo

Osez et approuvez les bienfaits  
du massage bien-être. 
Parce que chacun, chacune a sa propre 
histoire, Claudie l’écoute et choisit  
avec vous le massage adapté à vos besoins  
de l’instant : une découverte de l’art  
du toucher, une profonde relaxation  
ou un travail plus particulier sur une zone  
à travailler. Elle débusque vos souhaits,  
vos blocages et met en place des techniques 
pour retrouver équilibre et harmonie.
Lumière tamisée, musique, chaleur adaptée, 
huile végétale et/ou essentielle, pression  
du massage… tous les sens sont stimulés pour 
aider corps et mental à un relâchement global.
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NantesNantes

Clisson

O’SPA SAINT-ANTOINE
11 rue Saint-Antoine
44190 Clisson
Tél. : 02 40 03 61 40
hotel-villa-saint-antoine.
com/spa-clisson-pres- 
de-nantes

Valable toute l’année sauf le lundi.
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VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
•  Un gommage modelant réalisé avec des produits cosmétiques bio  

en provenance de notre région (25 min)
•  L’accès à l’espace détente avec hammam, jacuzzi et tisanerie (45 min)
•  Le prêt d’un peignoir et d’une serviette de bain
• Une boisson chaude ou fraîche et une pâtisserie maison
Prévoir maillot de bain et sandales

D’O ET 
DE DOUCEUR

en solo

Un cocon tout mignon, une vue 
magnifique pour un apaisement total. 
Offrez-vous une parenthèse de bien-être  
dans une ambiance feutrée et cosy,  
avec vue sur les méandres de la Moine. 
Laissez-vous envelopper par les bulles  
du jacuzzi et les vapeurs d’eucalyptus  
du hammam avant de vous « pauser »  
à la tisanerie pour déguster une infusion  
de rooibos tout en savourant une pâtisserie 
maison. 
Le voyage des sens se poursuit  
par un gommage modelant, rituel  
libérateur de toutes les tensions.

BIEN-ÊTRE

5



Nantes

MASSAGES BIEN-ÊTRE  
& ÉNERGETIQUES 
7 avenue de Petite Bretagne
Tharon Plage
44730 St-Michel-Chef-Chef
Tél. : 07 77 98 56 07
massagepornic.com

Valable toute l’année sauf le dimanche.
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VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
 • Un soin au choix parmi les massages suivants :  
californien, balinais, ayurvédique,  
réflexologie plantaire thaï, cocooning (1h)
• Un temps d’échange autour d’une boisson  
pour « re-être » en douceur.

COCON 
DE BIEN-ÊTRE

en solo

À l’écoute de son corps  
et de ses émotions.
Doux ou appuyés, californiens ou ayurvédique…  
les massages sont des moments précieux  
de rééquilibrage du corps et de l’esprit…
Alors laissez-vous emporter par une  
de ces pauses bien-être et savourez  
les effets bénéfiques de la stimulation  
des points énergétiques du corps  
pour un grand lâcher-prise.
La détente à portée de doigts…  
ceux de Cécile qui sauront détecter tensions  
et stress accumulés pour retrouver calme  
et énergie.

Saint-Michel-
Chef-Chef

13
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Nantes

BULLE 
DE PLAISIR

en solo ou en duo

Cadre intimiste, raffiné et lumineux… 
pour un moment très cocooning.   
Face à l’océan, dans un cadre intimiste  
et raffiné, oubliez le quotidien et laissez-vous 
aller à une pause de douceur !
Au choix partagez un moment de complicité 
dans le bassin d’eau de mer chauffée à 31 ° 
avec sièges bouillonnants, lits massants,  
col de cygne, nage à contre-courant…  
OU 
Optez pour une séance en solo de lit 
hydromassant ou de douche à affusion pour 
un effet de décontraction et relaxation garanti.
Jacuzzi extérieur, hammam aux vapeurs 
d’eucalyptus complètent ce ressourcement.

Valable toute l’année.

La Baule

RIVAGE LA BAULE LES PINS
THALASSO & SPA 
28 boulevard de l’Océan
44500 La Baule
Tél. : 02 40 23 10 20
thalasso-rivage.com

©
M

ac
ke

n
zi

e

©
 M

ac
ke

n
zi

e

VOTRE PROGRAMME POUR 1 OU 2 PERSONNES
Solo :  • Un soin au choix : séance de lit hydromassant (20min),  

bain hydromassant aux algues ou aux huiles essentielles (17 min)  
ou une douche sous affusion (10 min)

• L’accès au bassin d’eau de mer, au jacuzzi et au hammam (entre 1h30 et 2h)
Duo :   • L’accès au bassin d’eau de mer, au jacuzzi et au hammam (entre 1h30 et 2h) 

• Le prêt de drap de bain, mules et sac 
• Une tisane du jour à savourer

Prévoir maillot de bain (slip ou boxer pour les messieurs) et bonnet de bain14

BIEN-ÊTRE
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Nantes

LA 
RÉFLEXOLOGIE,
C’EST LE PIED ! 

en solo
Prendre soin de soi grâce  
à la réflexologie !  
Savez-vous que 7 200 petites terminaisons 
nerveuses se cachent au creux de chacun  
de vos pieds ?
Par la maîtrise parfaite de cette cartographie, 
Elodie propose une technique de relaxation 
profonde qui génère immédiatement mieux-
être et retour à l’équilibre. 
Ce soin personnalisé permet de relâcher 
les tensions conscientes et inconscientes      : 
promesse d’un apaisement nerveux, 
émotionnel et musculaire.
Un véritable allié bonheur.

Valable toute l’année sauf le dimanche.

VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
•  Un soin relaxant de réflexologie plantaire (1h15)

ROUSSELLE RÉFLEXOLOGIE
4 avenue du Couchant
44700 Orvault
Tél. : 06 47 61 54 00
rousselle-reflexologie.fr
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Orvault

Nantes
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Nantes
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Accessible dès 12 ans. Valable de février à fin octobre.

Guérande

LES TROTTES DE L’OUEST
4 bis boulevard de l’Abreuvoir
44350 Guérande
Tél. : 06 61 13 97 78
lestrottesdelouest.com

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
• Boucle des Coteaux de Guérande (1h)
• Mise à disposition du GPS afin de profiter pleinement des paysages  

et sites naturels 
• Prêt du matériel de sécurité (casques et gants)

BALADE
EN MODE 
BRANCHÉ

en duo

4T pour Trottinette Tout Terrain à Tester !
Elles sont silencieuses et faciles à prendre 
en main…
Elles passent partout et vous permettent  
de vous faufiler en toute sécurité…
Elles... ce sont ces trottinettes tout-terrain 
électriques, pour profiter de balades insolites  
et 100% nature.
Tentez la découverte de la presqu’ile 
guérandaise en mode branché ! 
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LA GLISSE AU 
RYTHME 

DU VENT !
en duo

Goûtez au plaisir de la voile  
et de la glisse en toute sécurité !  
Du sable à perte de vue, un plan d’eau 
bien exposé au vent d’ouest, les couleurs 
extraordinaires du sable… la plage  
de Saint-Brevin est le terrain de jeu idéal  
pour venir vous initier au char à voile !
Une belle expérience parent/enfant  
à tester pour une sensation garantie  
de totale liberté… 
Aux commandes de votre char, en suivant 
les conseils avertis de votre moniteur, vous 
prenez rapidement de la vitesse et du plaisir…  
un moment de partage inoubliable.

Valable toute l’année -  Hors vacances scolaires : accueil le samedi  
Pendant les vacances scolaires : du mardi au samedi  - Juillet et août : tous les jours. 

CENTRE NAUTIQUE  
DE SAINT-BREVIN  
Laurent et Yvan Bourgnon   
Boulevard de l’Océan 
44250 Saint-Brevin-les-Pins
Tél. : 02 40 64 49 41  
sportsnautiquesbrevinois.fr

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Une séance de char à voile pour 1 adulte + 1 enfant de 8 à  13 ans inclus (2h)
•  L’encadrement assuré par un moniteur Brevet d’État d’Éducateurs Sportifs
•  Prévoir gants, lunettes de soleil, coupe-vent et chaussures fermées (type baskets)
Séances en fonction des heures de marées

Saint-Brevin- 
les-Pins
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À PORTÉE
DE PAGAIES

en duo

Gainage, souplesse, détente…  
Goûtez aux bienfaits du paddle. 
19h, la soirée s’annonce douce et conviviale… 
accueillis par un moniteur diplômé vous vous 
initiez au maniement de la pagaie et vous voilà 
prêts pour glisser sur la Sèvre.
Le paddle a tout bon ! Très rapidement accessible, 
c’est aussi un excellent sport qui sollicite  
en douceur les muscles du corps à la recherche 
de l’équilibre.
Les joies de la glisse avec, en prime, un point  
de vue nouveau pour découvrir le patrimoine  
et humer l’atmosphère d’une fin de journée  
sur la rivière.

CANOË KAYAK VERTOU
Base de Loisirs du Loiry
Boulevard Guichet Serrex
44120 Vertou 
Tél. : 02 40 34 29 97  
ou 06 62 37 45 92 
canoekayakvertou.com

Vertou
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VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Initiation au stand up paddle (1h30-2h)
• Encadrement par un moniteur diplômé d’un Brevet d’État
• Mise à disposition du matériel (gilet de sauvetage)

Accessible dès 12 ans. Valable le mercredi de mi-mai à mi-septembre.

SENSATION
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KAYAK AU 
CRÉPUSCULE

en duo 

Prêts pour une découverte tranquille  
à fleur d’eau ? 
Rendez-vous est pris pour la fin de journée.
Embarquez à bord d’un kayak de mer pour  
une balade au large de Pornic et appréciez  
un panorama unique à la lumière  
du crépuscule. Les derniers bateaux  
de plaisance rentrent aux ports, les pêcheurs 
partent en mer et vous, vous voguez pour une 
balade contemplative au coucher du soleil.
Une découverte originale et apaisante  
du littoral.  

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Balade en kayak encadrée par un guide diplômé d’État (2h)
•  Prêt de l’équipement : gilet, coupe-vent
•  Des photos souvenirs de la balade
• Un jus de raisin local en fin de balade

Pornic

Accessible dès 8 ans. Valable d’avril à fin septembre sur demande et tous les mardis 
et samedis de mi-juillet au 30 août.

KAYAK NOMADE
44210 Pornic
Tél. : 06 72 88 18 54
kayaknomade.fr
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OHÉ MATELOT
en duo

Embarquez à bord d’un catamaran  
pour ressentir le frisson de la navigation 
à la voile. 
Rendez-vous est pris avec Félix, skipper  
de Mister Sam, catamaran très stable  
et parfait pour une grande première (ou pas)  
de la navigation en voilier.
Bien installés à bord, vous assistez  
aux manœuvres pour le passage de l’écluse 
et c’est parti pour deux heures de navigation 
en rade de Saint-Nazaire. Les installations 
portuaires et industrielles, les criques,  
les plages se laissent apercevoir  
de la mer pour une découverte au plus  
près des éléments.
Des sensations à vivre en famille.

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Balade en mer pour 1 adulte et 1 enfant de – de 15 ans (2h30) 
• Encadrement par un skipper diplômé et moniteur depuis plus de 10 ans
•  Mise à disposition de gilets de sauvetage ainsi que de tout l’équipement 

de sécurité réglementaire

Accessible dès 5 ans. Valable du 11 avril au 31 octobre. 
Planning des sorties disponible sur le site.

MOUETTE & SEA
Catamaran Mister Sam
Ponton de la Base sous-marine

Quai du Commerce
44600 Saint-Nazaire
Tél. : 06 51 43 99 26
mouetteandsea.fr

Saint-Nazaire
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SILENCE 
ON GLISSE

en duo 

Le privilège de deux réserves naturelles 
pour cadre de cette randonnée canoë. 
Envie de nature, de bruit qui s’arrête  
et de vous retrouver en harmonie totale  
avec les éléments… cette randonnée  
vous tend les pagaies !
Après des conseils avisés, votre guide  
vous dépose au départ de la balade… 
rapidement vous vous retrouvez à proximité  
de la réserve naturelle de Grand-Lieu,  
c’est le moment idéal pour ralentir et prendre 
le temps d’observer les nombreux oiseaux  
et autres animaux des marais.  
Vous découvrez ainsi 11 km de rivière  
en mode sportif ou tranquille… 
à chacun son rythme.

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Randonnée en canoë (3h)
•  Conseils et explications techniques adaptés à chacun
•  Transport en minibus au point de départ
• Matériel de navigation (gilet d’aide à la flottabilité, sac ou bidon étanche, pagaie)

• Debrief autour d’un verre

Port-Saint-Père

Accessible dès 6 ans. Valable de mai à fin septembre.

ESCAPADE NATURE
Rue de la Morinière
44710 Port-Saint-Père
Tél. : 07 68 58 98 83
escapade-nature.com
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LE CANAL
COMME FIL 
D’ARIANE

en tribu

Petites et grandes jambes en rythme 
pour découvrir le canal de la Martinière.
Un terrain de jeu adéquat pour une balade  
à vélo en famille : un itinéraire sécurisé,  
zéro dénivelé et le spectacle de la nature  
à portée d’yeux !
Pique-nique chargé dans les sacoches,  
vous êtes fins prêts pour cette escapade  
qui vous conduira le long du canal 
 de la Martinière, avec peut-être la chance 
d’apercevoir des cigognes ou des hérons 
cendrés qui viendront vous saluer en « voisins » 
d’un jour.
La petite pause en fin de journée permettra 
d’en savoir plus sur l’histoire de ce lieu 
ou simplement se délasser de cette belle 
randonnée. 

Valable d’avril à fin octobre.

LE QUAI VERT
Route des Carris
Le Migron
44320 Frossay
Tél. : 02 28 53 51 62
quai-vert.com

VOTRE PROGRAMME
• Mise à disposition de 2 vélos adultes et 2 vélos enfants  
pour la journée 
• L’équipement (casque, panier, anti-vol)
• Une boisson en fin de balade au bar ou sur la terrasse

Frossay
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NOUVEAUTÉ

LE GRAND
SPLASH

en tribu 

Petites et grandes glissades pour méga 
fous rires garantis.
300 mètres d’obstacles, plus de 60 modules  
de trampolines ou de toboggans… et voilà   
un parcours du combattant gonflable sur l’eau 
qui laissera des souvenirs inoubliables à toute 
la famille.
Les différents parcours permettent aux grands 
et aux petits de vivre des sensations à la 
hauteur de leurs centimètres et de leurs envies.
Alors tous dans ce grand bain pour des 
émotions XXL. 

VOTRE PROGRAMME
•  4 entrées à l’Aquapark (1h)
•  Prêt de gilets de sauvetage 
•  2 sirops à l’eau pour étancher la soif des petits champions 

Nozay

Accessible dès 6 ans*. Valable de mi-mai à mi-septembre. 
*sous condition de savoir nager et de faire plus d’1m10.

AQUAPARK
1 route de la Base de loisirs
44170 Nozay
Tél. : 02 40 79 66 65
tsn44.com
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COFFRET BEAUTÉ
DES VIGNES

Recevez à domicile des produits de 
beauté issus de vignes bio du Muscadet.
La nature de notre terroir a beaucoup 
encore à révéler… C’est ce que se sont dits 
Benjamin et Jérôme, fondateurs de la gamme 
de cosmétiques bio Sarmance, issue de la 
recherche et de la valorisation de principes 
actifs des vignes de Loire. 
Quel bonheur que de recevoir à domicile 
4 produits de la gamme pour tester 
tranquillement leurs bienfaits sur votre peau… 
Un voyage sensoriel et la sensation de prendre 
soin de vous tout autant que de la nature qui 
vous entoure.

Valable toute l’année.

SARMANCE
Boulevard d’Alatri
44190 Gétigné
Tél. : 09 67 33 70 25  
sarmance.comGétigné

VOTRE PROGRAMME
La livraison (en Colissimo) à domicile de 4 produits  
de la gamme Sarmance :
• Un lait nourrissant corps (200 ml)
• Un masque gommant visage (75 ml)
• Une crème mains (75 ml)
• Un soin exfoliant corps (format voyage 40 ml)

1 EXPÉRIENCE
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EN DIRECT DES
PRODUCTEURS

Salé ou sucré, recevez chez vous des 
produits « faits en Loire-Atlantique ».
Passionnés par leur terroir et les produits  
qui s’y épanouissent, des femmes  
et des hommes veulent faire rayonner  
les saveurs de Loire-Atlantique et mettent tout 
en œuvre pour les faire découvrir et apprécier. 
Recevez à domicile un échantillon  
de ces savoureuses découvertes en version 
salée ou sucrée :
• Coffret salé élaboré à base de viandes  

de très haute qualité, transformées dans  
un atelier local en succulentes verrines.

• Coffret sucré avec des produits sourcés 
auprès d’artisans locaux, en lien avec 
l’histoire culinaire du territoire.

Valable toute l’année.

Coffret salé 
DE LA TERRE À L’ASSIETTE
44390 Puceul
Tél. : 02 28 05 06 12  
de-la-terre-a-lassiette-44.fr
-
Coffret sucré 
LA RAYONNANTES
44310 Saint-Philbert- 
de-Grand-Lieu
Tél. : 06 24 61 35 68
larayonnantes.fr

Puceul

Saint-Philbert- 
de-Grand-Lieu

VOTRE PROGRAMME
La livraison (en Colissimo) à domicile de produits 
100% locaux 
•  Version salée Un bocal de chili con carne  
(750 gr), une terrine de bœuf + de boudin noir  
+ de rillette de bœuf (180 gr) et une bouteille  
de rosé Coteaux de la Loire

•  Version sucrée Un pot de confiture mûroise + un pot de caramel 
au beurre salé + un gâteau nantais + des petits-beurre «  Maison 
Suzanne  » et des Rigolettes Nantaises
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BONNE
CONDUITE 

en solo 

Et si on revisitait sa conduite…  
pour garder de bons réflexes ?
Sur le site de la piste automobile de  
Loire-Atlantique, revisitez vos connaissances  
et votre pratique de la route, de manière 
interactive, avec des formateurs-trices 
passionnés d’automobile et de sécurité.  
Participez à une démonstration  
de sécurité active grandeur nature,  
en déterminant notamment les zones  
de freinage d’urgence sur la piste !

Fay-de-Bretagne

Accessible aux titulaires du permis auto (permis B). Valable sur certaines dates. 
À vérifier auprès de l’organisme de formation  - Inscription en ligne possible sur www.extreme-securite.com

EXTRÊME SÉCURITE 
Circuit de Loire-Atlantique
44130 Fay-de-Bretagne
Tél. : 02 40 03 16 00
extreme-securite.com
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VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE 
•  La participation à une animation sur une piste sécurisée

1 EXPÉRIENCE
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C’EST MOI
QUI L’AI FAIT !

en solo
« Parce que faire de ses propres  
mains ça fait du bien ».
Apprendre à jardiner autrement, mettre  
les mains dans la terre, fabriquer ses produits 
du quotidien… Mathieu, jardinier permaculteur 
passionné propose des ateliers pour découvrir 
ce plaisir de faire de ses propres mains :  
ici convivialité et partage riment  
avec apprentissages.
Thèmes variés selon le calendrier et les saisons :
• Cultiver son jardin au naturel
• Greffes et boutures 
• Découvrir la permaculture
• L’apiculture
• Le « 0 » déchet dans la cuisine = 
fabriquer ses produits d’entretien
Œuvrer pour une société plus respectueuse,  
un bel engagement !

Valable toute l’année sauf janvier et selon calendrier consultable en ligne.

LA FONTAINE  
AUX BRETONS
Chemin des Noëlles 
44210 Pornic
Tél. : 02 51 74 07 07 
lafontaineauxbretons.fr/
ateliers
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VOTRE PROGRAMME POUR 1 PERSONNE
• Un atelier « apprendre à faire soi-même » (1h30)
• En souvenir vous repartirez avec des produits « faits maison » 

de la boutique : bouteille de vin du domaine, confiture maison,  
miel des ruches… 

Pornic
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VINS BLANCS
ET FROMAGES

en duo

Accord parfait dans le vignoble nantais !
Savez-vous que 80 à 90 % des fromages 
préfèrent le vin blanc en accompagnement ?
Au Château de la Ragotière on fait le pari 
de détrôner le rouge comme association 
traditionnelle du fromage et on vous 
accompagne dans la découverte  
de mariages très subtils et réussis.
Au programme 5 vins et 5 fromages  
des plus classiques au plus surprenants.
Muscadet, Chardonnays, Sauvignons  
mais aussi cépages plus insolites pour la région 
comme le Riesling ou le Petit Menseng…  
pour une révélation toute en finesse.

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Un atelier « Vins blancs et fromages » (1h30)
• La dégustation de 5 vins et 5 fromages

La Regrippière

Valable toute l’année sauf les lundis, dimanches et jours fériés. 
Réservation minimum 48 heures à l’avance.

CHÂTEAU DE LA RAGOTIÈRE
La Grande Ragotière
44330 La Regrippière
Tél. : 02 40 33 60 56
freres-couillaud.com
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NOUVEAUTÉ

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.

1 EXPÉRIENCE
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NOUVEAUTÉ

SOIF DE 
DÉCOUVERTES

en duo

Vélo et dégustation, le combo parfait 
d’une balade le long de la Loire.
Préférez-vous le vert tendre du printemps,  
le doré de l’été ou le roux de l’automne ? 
Quelle que soit la période, la Loire mérite  
bien son appellation de fleuve royal. 
Alors en selle pour une balade sur un vélo 
confortable et ergonomique qui vous fera 
dérouler un petit bout de l’itinéraire 
de la Loire à Vélo.
Les efforts fournis ne seront pas v(a)ins  
et la récompense au bout du chemin  
avec une étape dégustation dans un cadre 
plein de charme avec vue superbe sur la Loire !  

RÉSERVATION : 
LOIRE-ATLANTIQUE 
DÉVELOPPEMENT
Tél. : 02 51 72 95 32
Vélo : eventsbikeandrun.fr
Dégustation : facebook.com/
maisondesvinsancenis

Valable toute l’année sauf le dimanche.
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VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Location d’un vélo pour 1 journée
• Dégustation d’un verre de Malvoisie accompagnée  

d’une planche «  Duo  » (comté et jambon Serrano)

Ancenis

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.
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VIS MA VIE 
DE VIGNERON

en duo

Sécateurs en mains, bottes aux pieds… 
prêts pour vivre l’expérience de la vigne !
Parce que chez Florence et Joël vous êtes 
reçus en amis.
Parce qu’ils ont le sens du partage et la passion 
débordante pour leur métier.
Ils vous proposent de découvrir les travaux  
et les gestes des vignerons : taille, bâtonnage, 
vendanges, étiquetage… en respect de la saison.
La récompense est à la hauteur  
de la participation… avec une dégustation 
accompagnée d’une planche apéritive,  
un moment d’émoi des papilles.     

DOMAINE FORGEAU
17 La Rouaudière
44330 Mouzillon
Tél. : 02 40 33 95 37
muscadet-forgeau.com

Valable toute l’année.
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VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Une visite des vignes et de la cave
• Une initiation aux travaux vini ou viticoles
• Une dégustation de vins accompagnée de produits locaux  

Mouzillon

23

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.

1 EXPÉRIENCE
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RENDEZ-VOUS
AU SOLEIL 

COUCHANT
en duo

Pour une balade au gré de la Loire.
Naturellement en bois, cette jolie toue 
cabanée joue de sobriété pour se fondre  
dans ce décor tranquille, lors de votre balade 
sur la Loire, alors que le soleil s’évanouit  
à l’horizon.
A la barre Giovanni, passionné généreux  
qui déborde d’envie de vous faire partager  
son amour pour ce fleuve et ses secrets.
Préparez-vous pour un moment de rencontre 
avec les éléments, avec le calme et la beauté 
d’une Loire bien vivante et une ambiance  
à bord toute aussi intense.

Le Cellier

DETOURS EN LOIRE
Beau rivage  
(Lieu-dit le bâtiment)
44850 Le Cellier
TÉL. : 06 70 30 84 89 
detoursenloire.fr
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VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
• Une balade au coucher du soleil (2h)
• Un verre de vin des Coteaux d’Ancenis

Valable du 1er mai au 15 octobre - du mercredi au dimanche (embarquement à 19h).

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.

EXPÉRIENCE
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NANTES À DOS
DE LIBELLULE

en duo

Embarquez pour une balade fluviale au 
cœur de Nantes pour un regard nouveau 
sur la ville. 
(Re)découvrir Nantes vue de la rivière à bord 
d’une toue cabanée. Une petite passerelle pour 
quitter la terre ferme, le vent comme un souffle 
léger… ça y est vous êtes déjà en voyage.  
Adoptez un angle original pour découvrir 
l’Erdre, nommée plus belle rivière de France 
par François 1er. 
La Libellule, gracieuse et agile, offre  
une expérience unique et un coup d’œil 
imprenable… car la ville ne se dévoile vraiment 
qu’à ceux qui se faufilent en son sein. 

LA TOUE DE NANTES
Écluse Saint-Félix
44000 Nantes
Tél. : 06 81 87 64 49
latouedenantes.fr

VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Une balade « Cœur de Ville » sur l’Erdre avec dégustation  

de produits locaux à bord (1h30)

Valable toute l’année sauf du 15 décembre au 31 janvier.
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MADE IN
SAINT-NAZAIRE

en duo ou en tribu
Surprenantes ou géantes, des visites  
qui ont tant à nous apprendre.
Au choix de vos envies et de votre curiosité 
découvrez :  
Les ateliers d’assemblage d’Airbus et retrouvez-
vous nez à nez avec les cockpits des A320, 
A350, A380…

OU 
Les ateliers et cales d’assemblage qui ont vu 
naître des paquebots de légende tels le France 
ou le Queen Mary 2. Cocktail servi au bar 
d’Escal’Atlantic pour revivre l’ambiance  
des croisières transatlantiques.

OU
Le sous-marin Espadon le premier à avoir 
plongé sous la banquise avec 65 hommes  
à bord ainsi que Éol le centre éolien ;  
des visites immersives pour petits et grands.

VOTRE PROGRAMME
Duo :    •  2 entrées pour une visite d’Airbus ou des chantiers navals

• 2 cocktails maison servis au bar d’Escal’Atlantic
• Un bon d’achat d’une valeur de 5 € pour se faire plaisir à la 

boutique
Tribu : • Forfait Pass Écluse (= visite sous-marin 45 min + Éol 30 min)  

pour 2 adultes et 2 enfants (4 à 17 ans)
• Un bon cadeau de 4€ pour se faire plaisir à la boutique

SAINT-NAZAIRE 
AGGLOMÉRATION 
TOURISME
3 boulevard de la Légion 
d’Honneur
44600 Saint-Nazaire
Tél. : 02 28 540 640 
saint-nazaire-tourisme.com

Valable toute l’année sauf début janvier à début février.  
Réservation à faire plusieurs jours en amont.

Saint-Nazaire
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APÉR’O
PERCHÉ...

en duo
Invitez-vous à bord pour le plaisir d’un 
moment haut perché !
Comme une grande sauterelle posée  
à l’embouchure de l’estuaire, la Pêcherie 172 
risque bien de vous prendre dans les mailles  
de son filet…
Sitôt gravie la passerelle, le charme opère… 
vous avez quitté la terre ferme et le voyage 
commence ! 
Pour une pause goûter ou apéro, vous êtes 
maîtres à bord pour 4 heures, seulement 
accompagnés du bruit des vagues et du cri  
des mouettes.
Savourez ce moment unique et tentez selon  
la marée, quelques remontées du carrelet.

Valable toute l’année.  
En cas d’alertes météo, la réservation peut être reportée à une date ultérieure.

INSOLITE VOYAGE 
Les Pêcheries de Saint-Nazaire
44600 Saint-Nazaire
Tél. : 0 811 260 160  
insolite.voyage
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VOTRE PROGRAMME POUR 2 PERSONNES
•  Mise à disposition de la pêcherie (4h) sur les créneaux suivants :  

8h à  12h - 12h à  16h -  16h à 20h - 20h à minuit
•  Un panier comprenant 2 verrines issues de conserverie locale, toasts  

et 1 bouteille de rosé griottes ou une version sucrée pour le goûter
•  Les remontées possibles du filet

Saint-Nazaire

1 EXPÉRIENCE
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ÂMES
DE DÉTECTIVES

en duo ou en tribu
Un bon moment pour faire rimer 
enquête et ginguette.
Un objet volé, quatre suspects et vous voilà en 
pleine déambulation sur le site du Grand-Lieu 
du conte, pour mener à bien vos investigations.
Saurez-vous mettre en éveil votre sens de 
l’observation et votre intuition pour découvrir 
le voleur et avec lui, la fabuleuse histoire  
de l’eau miraculeuse de la fontaine  
de St Rachou… suspens, suspens ?

Valable toute l’année. 

LE GRAND LIEU DU CONTE
2 rue des frères Rousseau
44860 Saint-Aignan-
GrandLieu
Tél. : 07 67 33 85 19  
legrandlieuduconte.fr
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GrandLieu

VOTRE PROGRAMME
Duo :    •  2 entrées pour participer au jeu «  Enquête à Grand-Lieu  » (1h)

• 2 déjeuners au Cric Crac café : formule plat + dessert (boisson 
non comprise) 

Tribu : • 2 entrées adultes + 2 enfants (accessibles dès 5 ans)  
pour participer au jeu « Enquête à Grand-Lieu » (1h)

• 4 goûters au Cric Crac café : boisson chaude ou froide + 1 gâteau 
ou 1 brioche 

EXPÉRIENCE
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LES SECRETS
DU LAC

en tribu

Écoutez, observez… le lac de Grand-Lieu 
vous livre ses secrets. 
Munis de votre sac de visite remis dès votre 
arrivée, vous voilà prêts à jouer les explorateurs…
Jumelles sur les yeux et kit de visite en main, 
vous partez à la découverte du lac  
de Grand-Lieu, zone humide parmi  
les plus belles d’Europe.
Pas de panique devant tant de diversité,  
vous n’êtes pas seuls pour décrypter  
le paysage qui vous entoure ;  
votre guide vous initie à sa compréhension.
Final grandiose avec vue imprenable  
sur le lac. Le coffret souvenir permet  
de rapporter un peu de cette magie.

Bouaye

LA MAISON DU LAC  
DE GRAND-LIEU
Rue du Lac
44830 Bouaye
Tél. : 02 28 25 19 07  
maisondulacdegrandlieu.com
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Valable toute l’année sauf du 16 décembre au 11 janvier.

VOTRE PROGRAMME
•  2 entrées adultes et 2 entrées enfants
• Un livre pour les grands
• Un livre pour les petits
•  Une boite loupe pour poursuivre les observations  

dans le jardin

1 EXPÉRIENCE
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IN “VIN” CIBLES
EN FAMILLE

en tribu 

Entre devinettes et énigmes,  
vivez un moment « di vin » en famille.
C’est parti pour un moment ludique et 
pédagogique en famille, à deux pas de Nantes ! 
Devenez incollables sur la vigne et le vin,  
en partant à la recherche des réponses au jeu 
quizz tout en déambulant des vignes aux chais. 
Et parce que tout travail mérite rétribution,  
une récompense sera offerte aux « In’Vin’cibles »  
à la fin du parcours. 
Moment de détente bien mérité pour clôturer 
ces investigations avec dégustation  
de Muscadet pour les parents et jus de raisin 
pour les petits détectives.

DOMAINE RAPHAËL 
LUNEAU
1 La Grange 
44430 Le Landreau 
Tél. : 02 40 06 45 65 
domaineraphaelluneau.fr

Valable toute l’année sauf le dimanche et les jours fériés.

VOTRE PROGRAMME
•  L’accueil et la remise du livret d’accompagnement  

du jeu de piste pour la famille
•  La dégustation de Muscadet et de jus de raisin servie  

dans la salle de dégustation avec vue sur les vignes

Le Landreau
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L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.
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VOYAGE DANS
L’ESTUAIRE DE 

LA LOIRE
en tribu

Là où se rencontrent les eaux marines  
et les eaux douces… est un lieu unique !
« Terre d’estuaire » embarque petits et grands 
découvreurs pour un voyage immersif et 
interactif dans l’univers de l’estuaire de la Loire.
Jouer les scientifiques pour comprendre  
ses richesses naturelles, explorer ses eaux  
à la recherche des épaves sur un écran radar, 
s’allonger pour accompagner les oiseaux 
migrateurs dans leur épopée extraordinaire, 
autant d’occasions données pour apprendre 
l’estuaire.
S’« envoler » à bord d’un ballon et embrasser  
le paysage jusqu’aux portes de l’Océan… 
Une invitation à l’évasion ! 

VOTRE PROGRAMME
• Un pass famille pour deux adultes et deux enfants de 6-12 ans
•  La remise de cadeaux souvenirs de cette immersion avec notamment  

un carnet Jules Verne pour croquer les plus beaux moments

TERRE D’ESTUAIRE
Port de Cordemais
44360 Cordemais
Tél. : 02 85 67 04 80
terredestuaire.com
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Valable toute l’année sauf de début novembre à mi-février.

Cordemais

1 EXPÉRIENCE
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BRIÈRE  
DE SAVOURER

en tribu

Pays mêlé de terre et d’eau, la Brière se 
laisse approcher par qui sait la dénicher. 
Envie de découvrir sans trahir le Parc naturel 
régional de Brière, espace protégé et prisé  
des oiseaux ?
Yannick vous propose une balade en chaland 
puis en calèche pour partager avec lui son 
approche du marais… chut… il vous fait même 
écouter le bruit du silence !
Retour à l’embarcadère et remise de spécialités 
locales pour poursuivre en famille la découverte 
par le goût…
Une journée pour mettre tous ses sens  
en éveil.

Saint-Lyphard

Valable du 1er avril au 30 octobre.

CALÈCHES BRIÉRONNES
342, route de Breca
44410 Saint-Lyphard
Tél. : 02 40 91 32 02
calechesbrieronnes.free.fr
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VOTRE PROGRAMME
•  Promenade en barque et en calèche  

pour 2 adultes et 2 enfants (1h30)
•  Remise de spécialités locales

EXPÉRIENCE

32
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CONDITIONS DE VENTE

ART.1ER – PRÉAMBULE 
Les présentes conditions particulières de vente régissent les 
relations entre Loire-Atlantique développement | SPL organisme 
local de tourisme prévu à l’article L211-1 (II) du code du tourisme 
et membre du réseau Tourisme & Territoires, et ses clients. 
Ces conditions particulières de vente s’inscrivent dans le 
strict respect de la règlementation en vigueur et s’appliquent 
à toute réservation effectuée à compter du 1er juillet 2018. 
Elles annulent et remplacent toutes les versions antérieures de 
conditions particulières de vente proposées par Loire-Atlantique 
développement | SPL. Le client reconnaît avoir pris connaissance 
des présentes conditions particulières de vente et en avoir 
accepté les termes en signant la réservation proposée par Loire-
Atlantique développement | SPL et qui forme, avec les conditions 
générales de vente prévues aux articles R211-3 à R211-11 du code 
du tourisme et les présentes conditions particulières de vente, le 
Contrat, tel que ce terme est défini à l’article 2 ci-après.

ART.2 – DÉFINITIONS 
Vendeur : désigne Loire-Atlantique développement | SPL, 
organisme local de tourisme, membre du réseau Tourisme & 
Territoires, et qui propose à la vente des Prestations touristiques 
sur sa zone géographique d’intervention (département de la 
Loire-Atlantique). 
Client : désigne la personne qui achète ou réserve une Prestation 
Touristique, étant entendu que le Client peut ne pas être le 
bénéficiaire ou participant de la Prestation touristique, selon que 
le Client souhaite bénéficier personnellement de la Prestation 
touristique ou qu’il souhaite en faire bénéficier un tiers. 
Bénéficiaire ou Participant : désigne la personne physique qui 
consomme la Prestation touristique achetée par le Client auprès 
du Vendeur. 
Location de vacances ou Location Saisonnière ou Gîte rural : 
service de voyage constitué de la location d’un immeuble 
conclue pour une durée maximale et non renouvelable de 
quatre-vingt-dix jours consécutifs, selon la définition donnée par 
les articles L211-4 du code du tourisme et 1-1 (2°) de la loi n°70-9 
du 2 janvier 1970. 
Partenaire : désigne toute personne productrice ou organisatrice 
de la Prestation Touristique vendue par le Vendeur au Client. 
Contrat : désigne l’ensemble des engagements réciproques 
pris par le Vendeur, d’une part, et par le Client, d’autre part, et 
portant sur la réservation ou l‘achat d’une Prestation touristique. 
Le Contrat est composé des conditions générales de vente 
applicables à tous les opérateurs de tourisme, des conditions 
particulières de vente applicables au Vendeur et des conditions 
de réservation propres à la Prestation touristique sélectionnée 
par le Client. 
Séjour : désigne un forfait touristique au sens des dispositions de 
l’article L211-2 (II) du code du tourisme. 
Prestation touristique ou Prestation de voyage : désigne (i) un 
service de voyage ou (ii) un service touristique ou (iii) un forfait 
touristique ou (iv) une prestation de voyage liée tels que ces 
termes sont définis à l’article L211-2 du code du tourisme. 
Activité de pleine nature : désigne une Prestation touristique ou 
une Prestation de voyage qui se déroule en milieu naturel. 
Canal de distribution : désigne le moyen technique par lequel 
le Vendeur propose au Client de réserver ou d’acheter une 
Prestation touristique (téléphone, site internet, accueil physique, …). 
Partie : désigne le Vendeur ou le Client, selon le sens donné 
par la phrase où ce terme figure. Au pluriel, ce terme désigne le 
Vendeur et le Client. 
Site : désigne le ou les sites internet du Vendeur dont ceux 
figurant à l’adresse ou aux adresses : box.tourisme-loireatlantique.
com

ART.3 – INFORMATION PRÉALABLE OU PRECONTRACTUELLE 
3.1 – PORTÉE 
Les informations descriptives relatives à la Prestation touristique 
proposée par le Vendeur et figurant sur le Site ou sur le document 
remis au Client par le Vendeur constituent l’information préalable 
ou précontractuelle faite au Client au sens donné par l’article L. 
211-8 du code du tourisme. Les éléments de cette information 
préalable ou précontractuelle dont la liste figure à l’article R211-4 
du code du tourisme engagent le Vendeur.

3.2 – MODIFICATIONS 
Le Vendeur se réserve toutefois le droit d’apporter des 
modifications à ces éléments de l’information préalable dans la 
mesure où ces modifications sont apportées au Client par écrit et 
avant la conclusion du Contrat, dans les conditions prévues par 
les articles R211-5 et L211-9 du code du tourisme.

3.3 – PRIX 
Le prix de la Prestation touristique, affiché sur le Site ou sur le 
document d’information préalable et remis par le Vendeur au 

Client, est celui en vigueur au moment de la consultation par 
le Client. 
Il correspond au prix de la Prestation touristique, toutes taxes 
comprises (TTC). 
Dans certains cas, des frais supplémentaires dont le détail et les 
conditions d’application figurent dans l’information préalable 
pourront être perçus par le Vendeur lors de la réservation.  
Les modalités de paiement de ce prix figurent également sur le 
Site ou sur le document d’information préalable.

3.4 – TAXE DE SÉJOUR 
Conformément à la législation en vigueur sur l’activité des 
plateformes de réservation, le Vendeur peut (i) collecter la taxe 
de séjour applicable sur les différents territoires de sa zone 
géographique d’intervention au moment de la réservation ou 
de l’acte d’achat et (ii) la reverser aux intercommunalités pour 
le compte du Client. Lorsqu’elle est collectée par le Vendeur, le 
détail de cette taxe est mentionné sur le Site ou sur le document 
d’information préalable remis au Client.

3.5 – FRAIS DE DOSSIER 
Enfin, des frais de dossier peuvent également être perçus par 
le Vendeur. Le détail et le montant de ces frais de dossier sont 
mentionnés dans l’information préalable et peuvent être différents 
en fonction du Canal de distribution du Vendeur.

3.6 – PRIX DÉFINITIF 
Le prix définitif TTC de la Prestation touristique et incluant tous les 
frais est indiqué au Client avant la formation définitive du Contrat.

ART.4 – RESPONSABILITE DU CLIENT 
Il appartient au Client de vérifier que les informations personnelles 
qu’il fournit lors de la réservation, lors de l’acte d’achat ou à tout 
autre moment, sont exactes et complètes. 
En cas de réservation en ligne sur le Site, il est de la responsabilité 
du Client de s’assurer que les coordonnées qu’il communique 
sont correctes et qu’elles lui permettront de recevoir la 
confirmation de sa réservation. Dans l’hypothèse où le Client ne 
recevrait pas cette confirmation dans le délai indiqué, il incombe 
au Client de contacter le Vendeur sans délai. En outre, et pour 
le bon suivi de son dossier, le Client doit informer le Vendeur le 
plus rapidement possible de toute modification des informations 
personnelles qu’il a fournies au Vendeur. 

ART.5 – RÉVISION DU PRIX 
Le prix de la Prestation touristique ne pourra être modifié par 
le Vendeur après la formation du Contrat, sauf dans les cas 
limitativement prévus par l’article L211-12 du code du tourisme et 
au plus tard 21 jours avant le début de la Prestation touristique. A 
cet égard, les éléments de réservation font figurer les paramètres 
de la possible révision du prix et de quelle manière la révision du 
prix peut être calculée en fonction desdits paramètres. 
En aucun cas, le Client ne saurait solliciter l’annulation de la 
réservation en raison de la révision du prix sauf si, par l’effet de 
cette révision, la hausse du prix était supérieure à 8% par rapport 
au prix initialement convenu lors de la formation du Contrat.

ART.6 – RESPONSABILITÉ DU VENDEUR  
Conformément à l’article L211-16 du code du tourisme, le 
Vendeur est responsable de plein droit à l’égard du Client ou du 
Bénéficiaire de la Prestation touristique de l’exécution des services 
prévus par le Contrat. Toutefois le Vendeur peut s’exonérer de 
tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que le 
dommage est : 
• Soit imputable au Client ou au Bénéficiaire,  
• Soit imputable à un tiers étranger à la fourniture des services 
de voyage compris dans le contrat et qu’il revêt un caractère 
imprévisible ou inévitable,  
• Soit dû à des circonstances exceptionnelles et inévitables. 
• Lorsque la responsabilité du Vendeur est engagée et sauf 
en cas de préjudice corporel ou en cas de dommages causés 
intentionnellement ou par négligence, l’indemnité sollicitée par 
le Client ne saurait excéder trois fois le prix total de la Prestation 
touristique.

ART.7 – PROCESSUS DE RÉSERVATION EN LIGNE 
Le processus de réservation en ligne sur le Site est le suivant : 
• Le Client sélectionne le ou les Prestations touristiques de son 
choix et les place dans son panier d’achat. 
• Après validation du panier d’achat, le Client saisit ses 
informations et ses coordonnées personnelles. 
• Le Client accède ensuite à une page récapitulant l’ensemble des 
éléments constitutifs du Contrat, éléments dont la liste est fixée 
aux articles R211-4 et R211-6 du code du tourisme. 
• Un premier « clic » permet au Client de valider les termes du 
Contrat, sous réserve d’avoir expressément accepté les présentes 
conditions générales et particulières de vente. 
• Un second « clic » du Client, reconfirmant l’acceptation de ce 
dernier, permet au Client de valider les modalités de paiement 
du prix. 

• Dans le cas où le paiement est effectué par carte bancaire, 
la réservation est considérée comme ferme et définitive et le 
Contrat formé qu’après acceptation du paiement par la banque 
du Client, tout rejet de paiement postérieur entraînera la 
résolution immédiate du Contrat. 
• Après formation définitive du Contrat, le Vendeur adressera au 
Client un e-mail de confirmation, récapitulant l’ensemble des 
termes du Contrat, le contenu de cet e-mail constitue un moyen 
de preuve attestant de l’existence du Contrat.

ART.8 – PROCESSUS DE RÉSERVATION HORS LIGNE 
En cas de réservation hors ligne, le Vendeur adresse au Client un 
projet de Contrat mentionnant l’ensemble des éléments prévus 
aux articles R211-4 et R211-6 du code du tourisme et incluant les 
présentes conditions générales et particulières de vente. 
La réservation ou l’acte d’achat est définitivement formé après 
réception par le Vendeur et avant la date limite mentionnée 
sur le projet, (i) d’un exemplaire du Contrat signé par le Client 
impliquant notamment l’acceptation des présentes conditions 
particulières de vente (mentionnées sur le Site et disponibles 
sur simple demande auprès du Vendeur) et (II) du paiement de 
la partie du prix indiquée au Contrat ainsi qu’il est dit à l’article 
10 ci-après.  
Dans le cas où le paiement de la partie du prix indiquée au 
Contrat est effectué par carte bancaire, la réservation est 
considérée comme ferme et définitive et le Contrat formé 
lorsque le client communique ses coordonnées bancaires et 
son cryptogramme, soit par téléphone au Vendeur, soit dans un 
point de réservation physique du Vendeur. Tout rejet de paiement 
postérieur entraînera la résolution immédiate du Contrat.

ART.9 – ABSENCE DE DROIT DE RÉTRACTATION 
Conformément à l’article L221-18 12° du code de la 
consommation, le Client ne bénéficie d’aucun droit de 
rétractation consécutif à l’achat ou à la réservation d’une 
Prestation touristique proposée par le Vendeur.

ART.10 – PAIEMENT 
Sauf en cas de réservation en ligne où le paiement de l’intégralité 
du prix peut être exigé lors de la réservation, la réservation 
devient ferme et définitive et le Contrat formé lorsqu’un 
acompte représentant au moins 25% du prix total de la Prestation 
touristique est perçu par le Vendeur. Le solde du prix est dû au 
plus tard 30 jours avant le début de la Prestation touristique. 
En cas de réservation à moins de 30 jours du début de la 
Prestation touristique, la totalité du règlement du prix de 
la Prestation touristique est systématiquement exigée à la 
réservation.  
Le Client n’ayant pas versé la totalité du prix de la Prestation 
touristique au plus tard 30 jours avant le début de la Prestation 
touristique est considéré comme ayant annulé sa réservation et 
se verra appliquer des frais de résolution ainsi qu’il est indiqué à 
l’article 16 ci-après.  
Enfin, et conformément à l’article 68 du décret 72-678 du 20 
juillet 1972 modifié, les Locations de vacances ne peuvent faire 
l’objet d’aucun versement plus de 6 mois avant la remise des clés.

ART.11 – BON D’ÉCHANGE 
Dès réception du paiement intégral, le Vendeur adresse au Client 
un bon d’échange présentant les informations pratiques relatives 
à la consommation de la Prestation touristique. La remise de ce 
bon d’échange au Partenaire par le Client n’est plus obligatoire. 
A son arrivée, le Client pourra communiquer la référence de sa 
réservation et présenter une pièce d’identité au nom du dossier 
de réservation. 

ART.12 – ARRIVÉE 
Le Client doit se présenter le jour convenu et aux heures 
mentionnées sur le bon d’échange. En cas d’arrivée tardive ou 
différée ou d’empêchement de dernière minute, le Client doit 
prévenir le Partenaire dont l’adresse et le téléphone figurent 
sur le bon d’échange. Le prix des Prestations touristiques non 
consommées en raison de ce retard restera du et le retard ne 
donnera lieu à aucun remboursement.

ART.13 – DURÉE 
Le Client signataire du Contrat, conclu pour une durée 
déterminée, ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un 
quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue des dates 
mentionnées dans le Contrat.

ART.14 – MODIFICATION DU FAIT DU VENDEUR 
Le Vendeur a la possibilité de modifier unilatéralement les clauses 
du Contrat après la formation du Contrat et avant le début de la 
prestation touristique et sans que le Client ne puisse s’y opposer, 
sous réserve que la modification soit mineure et que le Client 
en soit informé le plus rapidement possible de manière claire, 
compréhensible et apparente sur un support durable. 
En cas de modification unilatérale par le Vendeur d’une Prestation 
touristique réservée de manière ferme et définitive et si cette 
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modification n’est pas mineure et porte sur un élément essentiel 
du contrat telle qu’une hausse du prix de plus de 8% par rapport 
au prix initial en cas d’application de la clause de révision du 
prix, le Client a la possibilité, soit d’accepter la modification 
proposée par le Vendeur, soit de résoudre sans frais le Contrat. 
En cas de résolution du Contrat, le Client se voit rembourser 
immédiatement les sommes versées au titre de cette réservation 
et payer une indemnité équivalente à celle qu’aurait dû supporter 
le Client si une annulation était intervenue de son fait à la date de 
la modification et ainsi qu’il est mentionné à l’article 16 ci-après. 

ART.15 – ANNULATION DU FAIT DU VENDEUR 
Le Vendeur a la possibilité d’annuler la réservation sans frais avant 
le début de la Prestation touristique dans les deux cas suivants : 
• Si le nombre de personnes inscrites pour la Prestation 
touristique est inférieur au nombre minimal indiqué dans le 
bulletin de réservation et si l’annulation intervient au plus tard 
(i) 20 jours avant le début si la Prestation touristique dépasse 6 
jours, (ii) 7 jours avant le début si la Prestation touristique a une 
durée comprise entre 2 et 6 jours ou (iii) 48 h avant le début si la 
Prestation touristique ne dure pas plus de 2 jours. 
• Si le Vendeur est empêché de fournir la Prestation touristique 
en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables et si 
l’annulation intervient dans les meilleurs délais avant le début de 
la Prestation touristique. 
Dans les cas énumérés ci-dessus, le Client a droit au 
remboursement intégral des paiements effectués mais pas 
à un dédommagement supplémentaire pour le préjudice 
éventuellement subi. 
Dans tous les autres cas, le Vendeur qui annule unilatéralement 
une Prestation touristique réservée de manière ferme et 
définitive est redevable à l’égard du Client non seulement du 
remboursement immédiat des sommes versées par le Client 
au titre de cette réservation mais également d’une indemnité 
correspondant à l’indemnité qu’aurait dû supporter le Client si 
l’annulation était intervenue de son fait à la même date et ainsi 
qu’il est mentionné à l’article 16 ci-après.

ART.16 – ANNULATION ET MODIFICATION DU FAIT DU CLIENT 
Toute demande de modification ou d’annulation à l’initiative du 
Client de la Prestation touristique réservée de manière ferme 
et définitive doit être notifiée par écrit au Vendeur. La date de 
réception de cette notification écrite sera celle retenue pour 
le calcul des frais. La demande doit être faite dans un délai 
maximum de 48H suivant la date de début du séjour, faute de 
quoi aucun remboursement ne sera accordé. 
En cas d’annulation, le voyageur devra s’acquitter des frais 
réels d’annulation : application des frais réels supportés par 
l’organisateur. 
Si le Client a souscrit un contrat d’assurance-annulation, les 
frais de résolution sont pris en charge par l’assureur dans les 
conditions prévues par le contrat d’assurance dont un résumé des 
garanties est joint au Contrat. Dans ce dernier cas toutefois, les 
frais de souscription du contrat assurance-annulation ne peuvent 
faire l’objet d’aucun remboursement. De la même façon, en cas 
de solution paiement mise en place par un organisme tiers à la 
demande du Client, les frais monétiques liés à cette solution de 
paiement et dus à cet organisme tiers ne peuvent faire l’objet 
d’aucun remboursement.

ART.17 – INTERRUPTION DE SÉJOUR 
En cas d’interruption de la Prestation touristique par le Client 
avant le terme prévu, il ne sera procédé à aucun remboursement 
de la part du Vendeur. Toutefois, le Client pourra se faire 
indemniser si le motif d’interruption est couvert par le contrat 
d’assurance-annulation qu’il a souscrit.

ART.18 – CESSION DE CONTRAT 
Le Client peut céder le Contrat à un tiers qui remplit les mêmes 
conditions que lui pour consommer la Prestation touristique. 
Dans ce cas, le Client est tenu d’informer le Vendeur de sa 
décision par lettre recommandée avec accusé de réception au 
plus tard 7 jours avant le début de la Prestation touristique. Le 
Vendeur communique alors sans délai au Client le montant des 
frais afférents à cette cession, frais qui ne sauraient excéder les 
frais supplémentaires éventuels demandés par le Partenaire et le 
coût de traitement du dossier de cession par le Vendeur. En cas 
de Cession, le Client est responsable solidairement avec le tiers et 
vis-à-vis du Vendeur du paiement du solde du prix ainsi que des 
frais supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession.

ART.19 – CONDITIONS SPÉCIFIQUES AUX HÉBERGEMENTS 
19.1 – CAPACITÉ 
Le Contrat est établi pour un nombre limité de personnes.
Si le nombre de participants dépasse la capacité d’accueil de 
l’hébergement prévu au Contrat, le Partenaire peut refuser 
les participants supplémentaires. Toute rupture du Contrat 
pour ce motif sera alors considérée faite à l’initiative et sous la 
responsabilité du Client. Dans ce cas, le prix de la Prestation 
touristique restera acquis au Vendeur.

19.2 – DÉPOT DE GARANTIE ET ÉTAT DES LIEUX 
Certains types d’hébergement requièrent le paiement d’un 
dépôt de garantie à effectuer par le Client et destiné à couvrir 
les conséquences financières éventuelles des dégradations 
pouvant survenir pendant la Prestation touristique. Le montant 
de ce dépôt est variable et est mentionné dans le document 
d’information préalable. Ce dépôt de garantie est versé au 
Partenaire ou à son représentant au début de la Prestation 
touristique. De façon contradictoire, il sera établi à l’arrivée et au 
départ un état des lieux permettant une vérification de l’état des 
locaux et objets de la location. Au départ, le dépôt sera restitué 
au Client, déduction faite du coût de l’éventuelle remise en état, 
si des dégradations imputables au Client étaient constatées. En 
cas de départ anticipé (par rapport aux heures mentionnées sur 
le bon d’échange) empêchant l’établissement de l’état des lieux le 
jour même du départ du Client, le dépôt de garantie (ou le solde 
du dépôt en cas de dégradations) est restitué par le Partenaire au 
Client dans un délai n’excédant pas une semaine. 
Le Client est tenu de jouir du bien loué en bon père de famille.  
L’état de propreté de l’hébergement à l’arrivée du Client devra 
être constaté dans l’état des lieux. Le nettoyage des locaux est 
à la charge du Client pendant toute la période de location et 
jusqu’à son départ.

19.3 – PAIEMENT DES CHARGES 
Certains types d’hébergement requièrent le paiement de frais 
correspondant aux consommations d’eau, de gaz, d’électricité, de 
chauffage, etc. Le détail de ces frais est variable et est mentionné 
dans le document d’information préalable. Généralement, les 
charges incluses dans le prix de base comprennent l’électricité à 
hauteur de 8 kWh par jour, le gaz pour gazinière, l’eau froide. Le 
montant de ces charges est à verser directement au Partenaire 
contre reçu. Certains prix de location peuvent inclure un forfait 
global de charges.

19.4 – HÔTELLERIE 
Les prix comprennent la location de la chambre avec ou sans 
petit déjeuner, 1/2 pension ou pension complète. Sauf indication 
contraire, ils ne comprennent pas les boissons des repas. 
Lorsqu’un Client occupe seul une chambre prévue pour loger 
deux personnes et sauf mention contraire, il lui est facturé un 
supplément dénommé « supplément chambre individuelle ». Le 
jour du départ, la chambre doit être libérée à l’heure affichée dans 
l’établissement.

ART.20 – ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE 
Le Vendeur se réserve le droit d’annuler une activité prévue au 
Contrat si celui-ci est empêché de fournir cette activité en raison 
de la survenance de circonstances exceptionnelles et inévitables, 
ainsi qu’il est dit à l’article 15 ci-avant.  
Dans la même situation de circonstances exceptionnelles et 
inévitables, le Vendeur peut également, avec l’accord du Client 
sauf en cas de modification mineure ainsi qu’il est dit à l’article 
14 ci-avant, substituer l’activité d’origine par une autre activité. 
Dans ce second cas toutefois, le Client ne peut prétendre à aucun 
remboursement.  
Dans tous les cas visés au présent paragraphe, le Client ne saurait 
prétendre à aucune indemnité d’aucune sorte. 
Chaque participant doit se conformer aux règles de prudence et 
suivre les conseils de l’encadrant. Le Vendeur se réserve le droit 
d’expulser à tout moment d’un groupe un participant dont le 
comportement peut être considéré comme mettant en danger la 
sécurité du groupe et le bien-être des autres participants. Dans ce 
cas, aucune indemnité ne sera due. 
Certaines Prestations qui se déroulent en extérieur nécessitent 
une bonne condition physique et/ou des équipements 
spécifiques. Lorsque cela est le cas, les informations 
correspondantes figurent dans le document d’information 
préalable.

ART. 21 – ANIMAUX 
Le Contrat ou le bon d’échange précise si le Client peut ou 
non séjourner en compagnie d’un animal domestique et, le cas 
échéant, précisera si l’accueil de l’animal fait ou non l’objet d’un 
supplément tarifaire et/ou d’un dépôt de garantie majoré. En cas 
de non-respect de cette clause par le Client, le prestataire peut 
refuser de fournir la Prestation touristique. Dans ce cas, aucun 
remboursement ne sera effectué.

ART. 22 – ASSURANCES 
Le Client est responsable de tous les dommages survenant de 
son fait. Il est invité à vérifier s’il bénéficie par ses assurances 
personnelles d’une couverture d’assurance dite « de villégiature ». 
A défaut, il lui est vivement recommandé d’en souscrire une.  
Le Vendeur met à la disposition du Client la possibilité de 
souscrire un contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation et d’assistance ; le contenu des 
garanties et des exclusions fait l’objet d’un document qui sera 
remis au Client en même temps que le document d’information 
préalable. Le Vendeur est assuré au titre de sa responsabilité civile 

professionnelle ainsi qu’il est indiqué par ailleurs.

ART. 23 – RÉCLAMATIONS 
Toute réclamation relative à l’inexécution ou à la mauvaise 
exécution du Contrat doit être adressée par écrit au Vendeur 
sous 48 heures ouvrées. Les réclamations relatives à l’état des 
lieux doivent obligatoirement être portées à la connaissance du 
Vendeur dans les 48 heures suivant l’arrivée.

ART.24 – MEDIATEUR DU TOURISME 
Après avoir contacté le Vendeur et, à défaut d’une réponse 
satisfaisante de sa part dans un délai de 60 jours, le Client peut 
saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage (MTV), dont les 
coordonnées sont les suivantes : MTV Médiation Tourisme 
Voyage BP 80 303 - 75 823 Paris Cedex 17, et dont modalités de 
saisine sont disponibles sur le site internet : www.mtv.travel

ART.25 – PREUVE 
Il est expressément convenu entre les Parties que les données 
conservées dans le système d’information du Vendeur et/ou 
de ses Partenaires concernant les éléments de la Prestation 
touristique ont la même force probante que tout document qui 
serait établi, reçu ou conservé par écrit. 

ART. 26 – DONNÉES PERSONNELLES 
Le Règlement (EU) 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement de données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, autrement 
appelé le Règlement général sur la protection des données ou 
RGPD, ainsi que la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la 
protection des données personnelles, fixent le cadre juridique 
applicable aux traitements de données à caractère personnel. 
Dans le cadre de son activité de vente de Séjours et Prestations 
touristiques, le Vendeur met en œuvre et exploite des traitements 
de données à caractère personnel relatifs aux Clients et aux 
Bénéficiaires.  
Conformément à l’article 12 du RGPD, le Vendeur a formalisé 
les droits et les obligations des Clients et Bénéficiaires au regard 
du traitement de leurs données à caractère personnel au sein 
d’un document appelé Politique de confidentialité, accessible à 
l’adresse suivante : dpo@loireatlantique-developpement.fr et sur 
demande auprès du Vendeur.  
Pour toute autre information plus générale sur la protection des 
données personnelles, tout intéressé est invité à consulter le site 
de la CNIL www.cnil.fr. 

ART. 27 – USAGE DE LA LANGUE FRANCAISE  
ET PRIMAUTÉ DU FRANÇAIS 
Conformément à la loi n° 94-664 du 4 août 1994, les offres 
présentées sur les sites internet du Vendeur, ainsi que les 
présentes conditions particulières de vente, sont rédigées en 
langue française. Des traductions en langues étrangères de tout 
ou partie de ces informations peuvent toutefois être accessibles. 
Les Parties conviennent que la version en langue française 
primera sur toutes les versions rédigées dans une autre langue.

ART. 28 – DROIT APPLICABLE 
Tout Contrat conclu entre le Vendeur et le Client est soumis au 
droit français.

IDENTITÉ DU VENDEUR – ASSURANCE RCP – GARANTIE 
FINANCIÈRE 
Informations relatives au Vendeur : 
Raison sociale : Loire-Atlantique développement  
Forme juridique : SPL 
N° SIRET : 79386644300013 
Code APE : 8299 Z 
N° d’immatriculation ATOUT FRANCE : IM044140006 
Adresse : 2 boulevard de l’Estuaire – CS 96201 – 44262 NANTES 
CEDEX 2 
Téléphone : 02 51 72 95 32

Assurance RCP : 
Le Vendeur a souscrit une assurance en responsabilité civile 
professionnelle auprès de MMA n°146.207.202 Agence TANVEZ 
LE VACON, 33 Bd Guist’hau, 44 000 NANTES afin de couvrir les 
conséquences de la Responsabilité Civile Professionnelle que le 
Vendeur peut encourir.

Garantie financière : 
Le Vendeur justifie d’une garantie financière souscrite auprès 
de l’APST, 15 avenue Carnot, 75017 Paris qui a pour objet la 
protection du consommateur (remboursement des acomptes 
versés, continuation du voyage…) en cas de défaillance financière 
du Vendeur.
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CONTACT

LOIRE-ATLANTIQUE DÉVELOPPEMENT

2 BOULEVARD DE L’ESTUAIRE 
CS 96201 

44262 NANTES CEDEX 2

RESA@LOIREATLANTIQUE-DEVELOPPEMENT.FR 
BOXLOIREATLANTIQUE.COM

TÉL. : 02 51 72 95 32
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